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I. Préambule 
 
Par arrêté n°50_2022A en date du 29 septembre 2022, le Président de la Communauté 

d’Agglomération Gaillac-Graulhet, décide d’engager la procédure de modification 

simplifiée n°5 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Vère Grésigne pour le motif 

suivant : 

• Modification du règlement écrit 

 
La modification simplifiée du PLUi Vère Grésigne est engagée en application des articles 

L153-45 à L153- 48 du code de l'urbanisme. 

 
Les modalités de déroulement de la concertation ont été définies dans l’arrêté 

n°50_2022A en date du 29 septembre 2022, de la façon suivante : 

- La mise à disposition au public d'un registre de concertation dématérialisé 
accessible depuis le site internet de la Communauté d’Agglomération www.gaillac-
graulhet.fr 
 

II. Le déroulement de la concertation 

En application de l’arrêté n°50_2022A en date du 29 septembre 2022 et conforment à 

l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout 

au long de la démarche de modification simplifiée du  PLUi Vère Grésigne. 

 
Attestation de parution du 15 octobre 2022 dans la Dépêche du Midi (81) 

 

 

Figure 1 : Attestation de parution dans un journal local 

 

http://www.gaillac-graulhet.fr/
http://www.gaillac-graulhet.fr/
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Un registre à destination de la population a été ouvert le 29 septembre 2022, il a été clos le 
02 mai 2023. 
Pendant toute la durée de la procédure, des demandes pouvaient être déposées sur ce 
registre en ligne. 
 

 

Figure 2 : Registre mis à disposition sur le site internet www.gaillac-graulhet.fr 

 

III. Bilan de l’efficacité des procédures et outils 

de concertation mis en place 

 

La possibilité d’écrire dans le registre dématérialisé a été indiqué dans la presse et par 

affichage dans l’ensemble des mairies du territoire du PLUi Vère Grésigne. 

Néanmoins, aucune mention n’a été portée dans le registre.  

L’objet de modification du règlement écrit du PLUi n’a pas été de nature à mobiliser la 

population. 

 

IV. Conclusion 

Le processus de concertation s’est déroulé au cours de l’établissement du dossier de 

modification simplifiée n°5 du PLUi Vère Grésigne. 

 
Les modalités définies dans les arrêtés ont été respectées. 

 
On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée 

et s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

http://www.gaillac-graulhet.fr/

	35b95d5a36add2a723951b04e15c4f2eb4a3e3d590bd5e0290d8422cf71cc038.pdf
	10251d281333d79083ec2149a7fb980b2c168336d5771910760e178fd4c3be91.pdf
	937f99098da94e3801f063443bdbb5dd138a33f68d1bd8da5e4ed3906ebe5a12.pdf

